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Notre analyse

L'employeur doit tenir a la disposition des membres du comité social et économique (CSE) une documentation applicable aux
équipements de travail utilisés dans l'établissement.

Article R4323-5 du Code du travail - Travailleurs mis a disposition : Information

L'employeur tient a la disposition des membres du comité social et économique, une documentation sur la réglementation applicable aux équipements

de travail utilisés.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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